
UIA PARTHENAY-GATINE 

COMPTE RENDU du C.A. du jeudi 25 mai 2023 

Présents : Assunta APLOGAN, Monica BONNESSE, Betty FORTUNE, Pierrette GUERIN-CHASSAGNY, Claudie 
JAMONNEAU, Michèle MIGEAU, Danielle SIMONET 
Jacques AMILIEN, Gérard BAUDRY, Marc LUCON, Gérard PIGEAU 
Absents excusés : Christine et Hervé LEBRETON 
Absent : Robert CHOULY 

Assunta déclare la séance ouverte à 17h30. 

Approbation du CA du 22 Mars 2023- 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité des membres présents. 

Organisation pratique de l’Ag ARUIA du 2 Juin 2023- 
Liste des personnes disponibles pour installer le petit-déjeuner, la salle de réunion, et qui se chargeront 
de ranger ensuite : 
Assunta, Betty, Gérard B., Gérard P., Monica, Pierrette, Claudie, Michèle, Jacques, Danielle. 
Une équipe sera également présente à l’issue de la visite pour le rangement et le nettoyage de la salle des 
Loges. 
Matériel nécessaire et apporté par : 
Gérard P. : 1 cafetière, 1bouilloire, 1 rallonge électrique 
Assunta : 1 cafetière 12 tasses, filtres, des infusions en sachets, 1 thermo, 1 rallonge électrique 
Michèle : 1 cafetière, 1 thermo 
Danielle : 1 thermo 
Pierrette : pichets pour servir le jus d’orange 
Liste de Courses : 1 kg de café moulu, touillettes, sucre morceaux, thé, viennoiseries 
Assunta et Danielle se retrouveront à Hyper U jeudi 1er Juin à 15h pour les achats. 

Liste des membres de Parthenay qui restent déjeuner : 
Parmi les membres présents, 8 souhaitent participer au déjeuner ; Assunta va contacter Christine et Hervé pour 
avoir leur réponse. 
Au vu des réponses reçues par Samuel MOREAU, 25  personnes sont inscrites avec un doute sur une personne 
en plus. Si l’on ajoute 8 pour Parthenay, cela porterait le nombre à 33. 
Danielle appelle le restaurant « Dix/Vingt » pour les informer du nombre inférieur aux prévisions qui étaient de 
50.  
C’est OK pour le restaurant qui adaptera le nombre de serveurs, et Danielle confirmera mardi le nombre exact. 
Intervention de la guide d’Atemporelle : 
Betty se charge de la contacter. 

QUESTIONS DIVERSES - 
 Tout le monde est d’accord pour prévenir la presse et Radio-Gâtine de l’organisation de cette journée à 
Parthenay pour la première fois. 
Assunta contactera Jacques Lebert de la NR, et Danielle verra avec Radio-Gâtine. 
 Une petite discussion s’engage et l’ensemble des membres est favorable au fait que l’association 
prenne en charge les repas pour les personnes participant au déjeuner. 
 Danielle établira des factures pour chaque UIA/UTL présente. Il est proposé que Gérard P. encaisse les 
participations avant le déjeuner  pour une meilleure organisation, d’autant que certains repartent aussitôt après 
le déjeuner.  Elle appellera également le régisseur du Domaine des Loges au sujet des horaires d’ouverture et 
fermeture de la salle. 
 Assunta étant absente du 6 au 13 Juin inclus, elle-même et Gérard P. se rendront chez l’imprimeur à 
son retour, pour l’impression des programmes de la saison 2023-2024. Ils passeront également commande de 
l’Oriflamme ; Il est proposé d’ajouter au LOGO de l’UIA « Conférences culturelles » pour préciser le but de 
l’association. 
 Voyage de 3 jours : Les membres présents confirment le choix de la Hollande qui a obtenu le plus de 
réponses.Sans entrer dans tous les détails de ce voyage, il est prévu un départ très tôt aux alentours de 3h du 
matin, ce qui permet d’être en Hollande pour le repas de midi. Et dès l’après-midi, nous avons la visite de 
Rotterdam. La suite du voyage sera détaillée ultérieurement. 
 Gérard P. souhaite avoir l’approbation du CA pour la sortie de CHENONCEAUX prévue en Mai 2024, 
comme d’habitude à l’issue de la saison. Initialement le matin il est prévu une promenade en Gabarre suivie 
d’une visite de caves avant le déjeuner, sans visite du Château de CHENONCEAUX. 
A la suite d’une petite discussion sur  le fait que la visite du Château de CHENONCEAUX ne figure pas dans le 
programme, l’assemblée décide à l’unanimité du programme suivant :  promenade en Gabarre, suivie de la visite 
guidée du Château le matin, l’après-midi étant consacré à la visite de la Cité Royale de LOCHES. 

La séance est close à 19h.


